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 n° 179 451 du 15 décembre 2016 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 mars 2015, par X, qui déclare être de nationalité burkinabé, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, décisions prises le 22 janvier 2015 et notifiées au requérant le 30 janvier 

2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 octobre 2016 convoquant les parties à l’audience du 3 novembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J-C. KABAMBA MUKANZ loco Me C. NTAMPAKA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Mr A. COSTANTINI, attaché, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 1
er

 novembre 2011. Le 4 novembre 2011, il a introduit une 

demande d’asile auprès des autorités compétentes.  

 

1.2. Par décision du 29 janvier 2013, le Commissariat Général aux Réfugiés et Apatrides (ci-après 

« CGRA ») a refusé de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui octroyer le statut de protection 

subsidiaire. Le 11 février 2013, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire-demandeur 

d’asile (annexe 13quinquies) à l’encontre du requérant. Le requérant a introduit un recours devant le 

Conseil de céans contre la décision du CGRA du 29 janvier 2013. 



  

 

 

CCE X - Page 2 

1.3. Par arrêt n° 109 659 du 12 septembre 2013, le Conseil de céans a annulé la décision du CGRA du 

29 janvier 2013 et a renvoyé l’affaire à cette dernière instance.  

 

1.4. Le 31 mars 2014, le CGRA a pris une nouvelle décision à l’encontre du requérant refusant de lui 

reconnaître la qualité de réfugié et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. Le 11 avril 2014, la 

partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire-demandeur d’asile (annexe 13quinquies) à 

l’encontre du requérant. Le requérant a introduit un recours devant le Conseil de céans contre la 

décision du CGRA du 31 mars 2014. 

 

1.5. Par arrêt n° 128 734 du 4 septembre 2014, le Conseil de céans a refusé de reconnaître au 

requérant la qualité de réfugié et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.  

 

1.6. Par courrier recommandé du 8 octobre 2014 , le requérant a introduit une demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois sur le territoire du Royaume, en application de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980.  

 

1.7. Le 7 octobre 2014, la partie défenderesse a décidé de proroger l’ordre de quitter le territoire-

demandeur d’asile (annexe 13 quinquies) pris à l’encontre du requérant jusqu’au 17 octobre 2014. 

 

1.8. En date du 22 janvier 2015, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision d’irrecevabilité 

de sa demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, avec un ordre de quitter le territoire, 

décisions qui lui ont été notifiés le 30 janvier 2015. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, 

sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour (ci-après le 

« premier acte attaqué ») :  

 

« La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) le 

passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité nationale, 

ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 9bis, §1 de la 

loi du 15.12.1980, tel qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006. 

 

Notons que l'annexe 26 (copie) jointe à la présente demande d'autorisation de séjour n'est en rien 

assimilable aux documents repris dans la circulaire du 21/06/2007 (sur ce point, la circulaire renvoie 

également à l'exposé des motifs commentant l'article 4 de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 

15/12/1980 sur l'accès, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ainsi qu'à l'article 7 de 

l'Arrêté royal du 17/05/2007 fixant des modalités d'exécution de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 

15/12/1980) ni, du reste, de nature à dispenser l'intéressée de se procurer en Belgique le document 

d'identité requis, comme prévu à l'article 9bis §1. Force est donc de constater que le document, produit 

par la requérante à l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, ne peut nullement être considéré 

comme un « document d'identité » au sens de l'article 9bis de la loi. 

En effet, d'une part, ce document reprend des données d'identifications qui ont été établies uniquement 

sur base des déclarations de l'intéressé, et d'autre part, il est clairement indiqué sur ce document qu'il « 

ne constitue en aucune façon un titre d'identité ou un titre de nationalité ». L'annexe 26 n'a pour effet 

que d'attester que l'intéressé a introduit une demande d'asile. 

 

De plus, il ressort d'informations en notre possession que la demande d'asile de l'intéressé est clôturée 

depuis le 04.09.2014, celle-ci ayant fait l'objet d'une décision confirmative de refus du Conseil du 

Contentieux des Etrangers (arrêt n° 128 734). Force est de constater que l'intéressé n'était donc pas 

dispensé de produire un document d'identité à l'appui de la présente demande. 

 

S'agissant de l'extrait d'acte de naissance n° 1479/29/12/2011 fourni en annexe de la demande, force 

est de constater que ce document aussi n'est en rien assimilable aux documents repris dans la circulaire 

du 21.06.2007 (sur ce point, la circulaire renvoie également à l'exposé des motifs commentant l'article 4 

de la loi du 15.09.2006 modifiant la loi du 15.12.1980 sur l'accès, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers ainsi qu'à l'article 7 de l'Arrêté royal du 17.05.2007 fixant des modalités 

d'exécution de la loi du 15.09.2006 modifiant la loi du 15.12.1980) ni, du reste, de nature à dispenser 

l'intéressé de se procurer en Belgique le document d'identité requis, comme prévu à l'article 9bis §1. De 

fait, d'une part, un extrait d'acte de naissance est un document juridique, dressé par les officiers d'état 

civil, qui atteste de la naissance de quelqu'un. Par conséquent, il n'est nullement établi pour attester 
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d'une identité. Certes, le document fourni contient des mentions relatives au requérant telles que son 

nom, son lieu et sa date de naissance. Toutefois, ce document n'est pas relevant, car il ne contient pas 

les mentions et formes figurant ordinairement sur un document d'identité, à savoir, notamment, une 

photographie de l'intéressé, qui permettrait de l'identifier formellement. Notons l'arrêt du CCE 77246 du 

15.03.2012: Le Conseil estime que «l'extrait d'acte de naissance» est un document servant à établir la 

naissance et la filiation d'une personne et non son identité. En effet, ce document ne permet pas 

d'établir l'identité d'une personne puisqu'il ne contient pas toutes les informations figurant normalement 

sur une pièce d'identité (nom, prénom, adresse, date de naissance, photographie). Dès lors, la 

requérante n'a pas intérêt à invoquer ses dispositions dans la mesure où la partie défenderesse ne 

conteste pas la validité du document produit mais considère seulement qu'il ne permet pas d'établir 

l'identité de la requérante avec certitude. 

 

Notons enfin que rien n'empêchait l'intéressé de se procurer une carte d'identité, un passeport national 

ou titre de voyage équivalent et à le joindre à la demande en question. De fait, il démontre pas 

valablement pas qu'il ne pourrait se procurer l'un de ces documents d'identité auprès de la 

représentation diplomatique de son pays d'origine en Belgique. 

 

Au vu de ce qui précède, la présente demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois est 

déclarée irrecevable, la recevabilité d'une demande fondée sur l'article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 étant subordonnée à la production par l’étranger d’un  document d’identité (CE, arrêt 213.308 du 

17.05.2011).» 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après le « deuxième acte attaqué »). 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

O   En vertu de l'article 7, alinéa 1
er

, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume    

 sans être porteur des documents requis par l'article 2 : l'intéressé n'est pas en possession d'un    

 passeport valable revêtu d'un visa valable. 

 

En application de l'article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminué à [0] jour car : 

O   4° le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision  

 d'éloignement : ordre de quitter le territoire (annexe 13 quinquies) notifié le 16.04.2014 avec le    

 07.10.2014, octroi d'un délai pour quitter le territoire au plus tard le 17.10.2014. » 

 

1.9. Le 18 juillet 2016, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle (séjour illégal).  

 

1.10. Le 19 juillet 2016, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement (annexe 13septies) et une interdiction d’entrée de 2 ans (annexe 13sexies) à 

l’encontre du requérant, décisions qui lui ont été notifiées le même jour. Celui-ci a introduit un recours 

contre ces décisions devant le Conseil de céans. Ce recours est actuellement pendant et est enrôlé 

sous le numéro 192 383.  

 

1.11. Le 26 juillet 2016, le requérant a introduit une requête de mise en liberté devant la Chambre du 

Conseil du Tribunal de première instance de Mons. Le 1
er

 août 2016, la Chambre du Conseil du Tribunal 

de première instance de Mons a ordonné la remise en liberté du requérant. Saisi d’un appel du 

Procureur du Roi contre cette ordonnance du 1
er

 août 2016, la Chambre des mises en accusation de la 

Cour d’appel de Mons a réformé ladite ordonnance et a maintenu la détention administrative du 

requérant. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique d’annulation tiré de « la violation des articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation des actes de l’administration; de la violation des articles 9bis et 

62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers ; des principes du raisonnable, de prudence et minutie ; de l’erreur manifeste d’appréciation ; 
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de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales ».  

 

2.2. A l’appui de ce moyen, elle rappelle tout d’abord le prescrit de l’article 9bis § 1
er

 de la loi du 15 

décembre 1980 et fait ensuite valoir que « le requérant a introduit sa demande d'asile le 4 novembre 

2011 et qu'il a introduit sa demande de régularisation le 11 juillet 2014, que sa demande de 

régularisation remplissait donc les conditions au moment où il l'a introduite ». Elle ajoute que « le 

requérant rappelle en outre que lors du départ de son pays d'origine, il n'a emporté aucun document, 

qu'il n'était donc pas possible d'être en possession de son passeport national ou de sa carte d'identité 

vu les circonstances de son départ en exil; Que le requérant craint les autorités de son pays d'origine 

spécialement les militaires qui l'ont persécuté et qu'il ne lui est pas possible de se présenter au poste 

diplomatique pour lever l'autorisation de séjour ». Elle en conclut qu’ « en rejetant sa demande au motif 

qu'elle n'était pas accompagnée de document d'identité, la partie adverse a violé le prescrit de l'article 9 

bis § 1
er

 ». Elle poursuit en indiquant que «  […] la ratio legis de l'article 9 bis est d'identifier 

formellement le demandeur de régularisation en vue d'éviter de donner le titre de séjour à une personne 

dont l'identité est incertaine; Que pour prouver son identité le requérant a produit son acte de naissance 

qui reprend son identification, vu qu'il lui avait été particulièrement impossible de disposer un autre 

document d'identité;mais que la partie adverse a rejeté ce document sous prétexte que cet acte de 

naissance n'est pas un document d'identité et qu'il n'est pas de nature à le dispenser de se procurer en 

Belgique un document d'identité, alors que ce document devait aider la partie adverse à mieux identifier 

le demandeur ; Qu'il a déjà été décidé, cependant, par le Conseil du contentieux des étrangers, où il 

avait été joint à la demande de séjour en tant que document d’identité une « attestation de perte des 

pièces d’identité » que : « il n’en demeure pas moins qu’en l’espèce, la requérante a produit une « 

attestation de perte des pièces d’identité », document qui, s’il n’en porte pas formellement l’intitulé, 

comporte néanmoins toutes les données d’identification figurant d’ordinaire dans une carte d’identité 

(nom et prénoms, lieu et date de naissance, photographie et signature du titulaire) et est revêtu des 

informations d’usage pour la délivrance d’un document officiel (numéro du document ; numéro de 

dossier ; désignation, signature et cachets de l’autorité émettrice). Dans de telles conditions, compte 

tenu de la ratiolegis de l’article 9 bis, rappelée supra, selon laquelle une demande serait déclarée 

irrecevable « si l’identité d’une personne est incertaine. Il convient d’éviter que les titres de séjour 

servent à régulariser l’imprécision (voulue) relative à l’identité », le Conseil estime que la partie 

défenderesse ne pouvait se borner à rejeter le document produit par la requérante au seul motif qu’il ne 

démontrait pas l’impossibilité de se procurer une carte nationale d’identité, mais devait expliquer les 

raisons pour lesquelles l’identité de l’intéressée demeurait incertaine ou imprécise malgré la production 

dudit document, en sorte que sa demande devait être déclarée irrecevable » Conseil du contentieux des 

étrangers, arrêt n° 17.987 du 29 octobre 2008 ».  Elle ajoute que « dans le but de démontrer qu'il était 

en procédure d'asile le requérant a annexé à sa demande de régularisation l'annexe 26 mais que la 

partie défenderesse a malheureusement écarté sans motifs; Que déclarer la demande de la partie 

requérante irrecevable sans l'analyser au fond constitue une erreur d'appréciation et que cette décision 

de refus de séjour doit être annulée ». Elle rappelle ensuite la portée des principes de précaution et de 

minutie ainsi que de l’obligation de motivation formelle qui incombe à l’administration et conclut qu’ « il 

est clair que cette impossibilité de disposer d'une pièce d'identité n’est in casu pas dénuée d’importance 

–bien au contraire- ; Que celui-ci, outre constituer une erreur manifeste d’appréciation, viole l’obligation 

de motivation formelle et adéquate ».  

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 :  

« § 1er. Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que l'étranger dispose d'un document 

d'identité, l'autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre de la localité où il 

séjourne, qui la transmettra au ministre ou à son délégué.  

Quand le ministre ou son délégué accorde l'autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique.  

La condition que l'étranger dispose d'un document d'identité n'est pas d'application :  

- au demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a pas fait l'objet d'une décision définitive ou qui a 

introduit un recours en cassation administrative déclaré admissible conformément à l'article 20 des lois 

sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et ce jusqu'au moment où un arrêt de rejet du 

recours admis est prononcé;  

- à l'étranger qui démontre valablement son impossibilité de se procurer en Belgique le document 

d'identité requis. […] ».  

 



  

 

 

CCE X - Page 5 

Le Conseil observe que cette disposition règle les modalités d’introduction d’une demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois dans le Royaume, parmi lesquelles figure l’obligation pour l’étranger qui 

souhaite introduire une telle demande, de disposer d’un document d’identité.  

 

Les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006, ayant introduit l’article 9bis dans la loi du 15 

décembre 1980, indiquent ce qu’il y a lieu d’entendre par « document d’identité », en soulignant qu’un 

document d’identité, c'est-à-dire un passeport ou un titre de voyage équivalent, est indispensable, la 

demande d’autorisation de séjour ne pouvant être que déclarée irrecevable si l’identité d’une personne 

est incertaine (Doc. Parl., Chambre, sess. ord. 2005- 2006, n°2478/001, Exposé des motifs, p. 33).  

 

L’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 prévoit deux exceptions à l’exigence de la production d’un 

document d’identité et stipule ainsi que cette exigence n'est pas d'application au demandeur d'asile dont 

la demande d'asile n'a pas fait l'objet d'une décision définitive ou qui a introduit un recours en cassation 

administrative déclaré admissible, ou à l'étranger qui démontre valablement son impossibilité de se 

procurer en Belgique le document d'identité requis. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.1.2. En l’espèce, sur la première décision attaquée, le Conseil observe que le requérant a introduit 

une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et a fait 

valoir qu’il est dispensé de produire un document d’identité dès lors que la demande d’asile qu’il a 

introduite est en cours. Il a joint, à l’appui de sa demande, une Annexe 26 ainsi qu’un extrait d’acte de 

naissance.  

 

Or, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, et à l’instar de la partie défenderesse dans 

la première décision attaquée, qu’au moment de l’introduction de la demande d’autorisation de séjour du 

requérant, la demande d’asile de ce dernier avait définitivement été clôturée par un arrêt n°128 734 du 4 

septembre 2014 par le Conseil de céans, refusant de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui 

accorder le statut de protection subsidiaire. Le Conseil souligne que, contrairement à ce qu’allègue la 

partie requérante en termes de requête, le requérant a introduit sa demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois en application de l’article 9bis de la loi précitée en date du 8 octobre 2014 et non pas, 

comme elle le prétend, le 11 juillet 2014. En effet, il ressort des pièces versées au dossier administratif 

que si la demande d’autorisation de séjour du requérant porte la date du 11 juillet 2014, elle n’a 

cependant été adressée par courrier recommandé à la partie défenderesse qu’en date du 8 octobre 

2014, ce qu’atteste une liste de dépôt des envois recommandés de La Poste figurant au dossier 

administratif fait au demeurant encore confirmé par le cachet de réception de ladite demande par la 

commune, daté du 15 octobre 2014. Il s’ensuit que le requérant ne pouvait pas, contrairement à ce qui 

est soutenu en termes de requête, se prévaloir à ce moment, soit le 8 octobre 2014, de la qualité de 

demandeur d’asile en vue d’être dispensé de l’obligation de produire un document d’identité, tel que 

requis par les dispositions légales applicables à la demande d’autorisation de séjour qu’il sollicitait.  

 

S’agissant ensuite du grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir « étudi[é], voire mentionn[é], 

[l’]impossibilité [dans le chef du requérant] de se procurer un document d’identité [en raison des 

circonstances du départ du requérant de son pays d’origine] », le Conseil relève, à la lecture du dossier 

administratif, que la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite par le requérant 

en application de l’article 9bis de la loi précitée, comporte un point II intitulé « Les documents d’identité 

du requérant », libellé comme suit : « La loi du 15 décembre 1980 […] dispose, en son article 9 bis : «  § 

1
er

. […] La condition que l’étranger dispose d’un document d’identité n’est pas d’application : - au 

demandeur d’asile dont la demande d’asile n’a pas fait l’objet d’une décision définitive […]». Le 

requérant est en procédure d’asile depuis son arrivée une procédure longue (sic), il peut être dispensé 

de produire une carte d’identité nationale ou un passeport. Le requérant présente en annexe la copie de 

son annexe 26 […]. Il dispose également de son extrait d’acte de naissance qu’il a présenté pour son 

identification  […]. Pour ces raisons, la demande est recevable ». Il en résulte qu’en dehors de 

l’allégation de la dispense de l’obligation de produire un document d’identité liée à sa demande d’asile, 

le requérant n’a pas entendu se prévaloir d’une impossibilité de se procurer en Belgique le document 
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d'identité requis au sens de l’article 9bis §1
er

, alinéa 2, deuxième tiret, en sorte qu’il ne peut être 

raisonnablement reproché à la partie défenderesse d’avoir omis d’en tenir compte lorsqu’elle a pris la 

première décision attaquée. Surabondamment, le Conseil s’interroge sur le bien-fondé d’une telle 

argumentation dès lors qu’elle entre en contradiction avec le dépôt, par courrier du 13 mars 2015, – soit 

postérieurement à la première décision attaquée – d’une carte d’identité consulaire établie au nom du 

requérant par l’Ambassade du Burkina Faso à Bruxelles.  

 

S’agissant du grief invoqué en termes de requête selon lequel la partie défenderesse a écarté, dans la 

première décision attaquée, l’Annexe 26 « sans motifs », force est de constater qu’il manque en fait, dès 

lors qu’il ressort de la lecture du deuxième alinéa de la première décision attaquée que la partie 

défenderesse a exposé les raisons pour lesquelles elle considère que l’Annexe 26 du requérant ne 

constitue pas un document d’identité au sens de l’article 9bis alinéa 1
er

 de la loi précitée, en ces termes : 

« Notons que l'annexe 26 (copie) jointe à la présente demande d'autorisation de séjour n'est en rien 

assimilable aux documents repris dans la circulaire du 21/06/2007 (sur ce point, la circulaire renvoie 

également à l'exposé des motifs commentant l'article 4 de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 

15/12/1980 sur l'accès, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ainsi qu'à l'article 7 de 

l'Arrêté royal du 17/05/2007 fixant des modalités d'exécution de la loi du 15/09/2006 modifiant la loi du 

15/12/1980) ni, du reste, de nature à dispenser l'intéressée de se procurer en Belgique le document 

d'identité requis, comme prévu à l'article 9bis §1. Force est donc de constater que le document, produit 

par la requérante à l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, ne peut nullement être considéré 

comme un « document d'identité » au sens de l'article 9bis de la loi. En effet, d'une part, ce document 

reprend des données d'identifications qui ont été établies uniquement sur base des déclarations de 

l'intéressé, et d'autre part, il est clairement indiqué sur ce document qu'il « ne constitue en aucune façon 

un titre d'identité ou un titre de nationalité ». L'annexe 26 n'a pour effet que d'attester que l'intéressé a 

introduit une demande d'asile », argumentation qui au demeurant n’est pas contestée par la partie 

requérante, cette dernière reconnaissant elle-même en termes de requête que ladite Annexe 26 avait 

été produite « dans le but de démontrer qu[e le requérant] était en procédure d’asile ».  

 

S’agissant enfin de l’argumentation développée par la partie requérante concernant l’acte de naissance 

du requérant, le Conseil observe que, contrairement à ce que soutient la partie requérante, il ne peut 

être considéré que son identité et sa nationalité sont attestées à suffisance par un acte de naissance 

alors que celui-ci ne comporte pas de photo du requérant et ne constitue pas un document d’identité à 

part entière. La partie défenderesse a pu dès lors à juste titre estimer que cet élément n’était en rien 

assimilable aux documents légalement requis. La référence en termes de requête à l’arrêt n° 17.987 du 

29 octobre 2008 du Conseil de céans n’est pas de nature à renverser la conclusion qui précède dès lors 

que cet arrêt portait sur la production par le demandeur d’une attestation de perte des pièces d’identité, 

quod non en l’espèce. 

 

Quant à la copie de la carte d’identité consulaire du requérant, établie par l’Ambassade du Burkina Faso 

à Bruxelles, communiquée par courrier du 13 mars 2015 au Conseil de céans, force est de constater, 

comme énoncé précédemment, qu’elle est postérieure à  la prise du premier acte attaqué – le 22 janvier 

2015-, en sorte que le Conseil ne peut en tenir compte dans le cadre du présent recours, la légalité d’un 

acte administratif s’appréciant en fonction des éléments dont l’autorité avait connaissance au moment 

de statuer (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

 

3.1.3. Il résulte de ce qui précède qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir manqué 

aux principes et dispositions visés au moyen unique ni d’avoir commis une erreur manifeste 

d’appréciation.  

 

3.2. Quant à la violation alléguée de l’article 3 CEDH, le Conseil rappelle, qu’en toute hypothèse, 

l’examen, au regard de cette disposition, de la situation d’un étranger faisant l’objet d’une mesure 

d’éloignement, dont la demande d’autorisation de séjour a été déclarée irrecevable, devra, le cas 

échéant, se faire au moment de l’exécution forcée de ladite mesure et non au moment de sa délivrance 

( dans le même sens : C.E., arrêts n° 207.909 du 5 octobre 2010 et n° 208.856 du 29 octobre 2010). Le 

moyen est dès lors prématuré à cet égard. 

 

3.3. Partant, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

3.4. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparaît clairement comme 

l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le second acte attaqué par le présent 
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recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique 

à son encontre.  

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas être accueillie, 

il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze décembre deux mille seize par : 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme E. TREFOIS, greffier. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


